
Charte de la Communauté Wigo - Application de Covoiturage en
Polynésie Française

Bienvenue sur Wigo, l'application de covoiturage dédiée à la Polynésie française. Afin de
garantir une expérience de covoiturage agréable et sécurisée pour tous, nous avons établi
cette charte de communauté. En utilisant Wigo, vous acceptez de respecter les règles et
engagements suivants.

1. Engagement des Utilisateurs

1.1. Engagement des Conducteurs

Les conducteurs s'engagent à :

● Vérifier l'état de leur véhicule : Assurez-vous que votre véhicule est en parfait état
de marche et conforme aux contrôles de sécurité obligatoires.

● Respecter les lois de la route : Adoptez une conduite prudente, ne prenez aucun
risque au volant et ne consommez aucune substance pouvant altérer vos capacités à
conduire en toute sécurité.

● Avoir un permis de conduire valide : Vous devez être titulaire d’un permis de
conduire en cours de validité.

● Être assuré : Votre assurance doit couvrir les déplacements domicile-travail et
inclure une clause de Responsabilité Civile prenant en charge les passagers en cas
d’accident. Il est recommandé au conducteur d’informer sa compagnie d’assurance
qu’il pratique le covoiturage dans le cadre de ses déplacements domicile-travail.

● Respecter les passagers : Adoptez un comportement respectueux envers vos
passagers, assurez-vous de leur sécurité et respectez les horaires et lieux convenus.

1.2. Engagement des Passagers

Les passagers s'engagent à :

● Vérifier les documents du conducteur : Assurez-vous que le conducteur est
titulaire d'un permis de conduire valide et que son assurance est à jour.

● Respecter le conducteur et le véhicule : Ne pas perturber la conduite du
conducteur et maintenir la propreté du véhicule.

● Être ponctuel : Respectez les horaires convenus pour le départ et l’arrivée.

1.3. Responsabilité des utilisateurs

Les utilisateurs s’engagent à ne pas utiliser l’application de façon illégale, abusive ou
dommageable, à des fins de harcèlement, de vol, de menace, ou de diffamation, de façon
attentatoire à la vie privée ou d’une manière plus générale à des fins qui pourraient nuire de
manière quelconque aux droits de tiers. Les utilisateurs s’engagent également à se servir
du service de covoiturage conformément aux réglementations en vigueur, et en particulier à
ne pas l’utiliser pour afficher, télécharger, envoyer, transmettre tout contenu qui, à titre
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d’exemple et sans que cette liste soit limitative, incite à la consommation de substances
interdites, soit de propos illicites ou diffamatoires.

2. Utilisation de l’Application

2.1. Inscription et Données Personnelles

En vous inscrivant sur Wigo, vous acceptez de fournir des informations personnelles
véridiques (nom, prénom, numéro de téléphone, adresse e-mail). Vous êtes responsable de
la mise à jour régulière de vos informations.

2.2. Règles d'Utilisation du Service

● Respect des engagements : Respectez les accords pris avec les autres utilisateurs,
notamment en termes d’horaires et de lieux de rendez-vous.

● Partage des frais : Le partage des frais est basé sur un accord entre les
covoitureurs. Les contributions doivent se limiter à une indemnisation normale des
frais d’essence, de péage et de stationnement, sans but lucratif. Cette indemnisation
est établie à 10F du kilomètre par passager à bord du véhicule.

● Communication : Informez les autres participants en cas d'annulation ou de
modification de vos trajets au moins 24h à l'avance lorsque cela est possible.

3. Sécurité et Assurance

● Assurance : Assurez-vous que votre assurance couvre le covoiturage. Il est
recommandé de signaler à votre assureur que vous pratiquez le covoiturage.

● Responsabilité : Chaque utilisateur utilise le service sous sa propre responsabilité.
Wigo n'est pas responsable des accidents, dommages ou litiges survenus entre
utilisateurs.

4. Comportement et Respect Mutuel

● Respect des autres : Agissez avec courtoisie, respectez la vie privée des autres
utilisateurs et évitez tout comportement discriminatoire, abusif ou illégal.

● Conformité légale : Utilisez Wigo en conformité avec toutes les lois et
réglementations locales en vigueur en Polynésie française.

5. Acceptation des Conditions d’Utilisation

En utilisant Wigo, vous acceptez cette charte et les conditions d’utilisation de l’application. Si
vous n’acceptez pas ces termes, vous n’êtes pas autorisé à utiliser l’application.

Cette charte a pour but de créer un environnement de covoiturage sûr, respectueux et
agréable pour tous les utilisateurs de Wigo. Merci de votre coopération et bonne route
sur Wigo !
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